
 

 

 

Consultation publique du 27 juillet 2017 n°2017-012 relative à la création d'une 

zone de marché unique du gaz en France au 1er novembre 2018 

 

Le 18 septembre 2017 

Contribution de l’AFG 

 

L’AFG soutient le projet de fusion des zones et de construction d’une zone de marché unique 

en France au coût optimisé choisi par la CRE. 

La résolution de la congestion Nord-Sud sur le marché français est une priorité tant en 

termes de compétitivité en qu’en termes de sécurité d’approvisionnement comme l’a 

démontré l’hiver 2016-2017. 

A ce sujet, l’AFG est favorable à la mise en place d’un spread localisé par GRTgaz et TIGF afin 

de répondre à des situations de congestions résiduelles et notamment pour l’hiver 2017-

2018 dans la mesure où la campagne de commercialisation des stockages a donné lieu des 

taux de remplissage historiquement bas.  

La mise en place de ces actions devra faire l’objet d’une concertation approfondie entre les 

acteurs dans la cadre de la Concertation Gaz. 

L’AFG est également soucieuse du fait que les nouvelles mesures envisagées pour réduire les 

congestions doivent être en parfaite adéquation avec le futur cadre réglementaire des 

stockages souterrains français. Ainsi, la scission de l'année stockage 2018-2019 en deux  

pénalise les stockages du sud dans la mesure où l’injection est faite zone TRS et le soutirage 

en zone TRF. 

Dans ces conditions, les GRT doivent être assurés de couvrir les coûts associés aux actions 

entreprises pour éliminer  les congestions résiduelles sur le réseau. 

 


